
Enonce du Problème-08

Le 01 mars 2001, nous sommes mouillés dans le Sound de Chausey .Nous désirons faire
escale dans le port du Hérel  à Granville.  Nous avons lu dans le guide que la porte est
ouverte quand la hauteur de la marée est égale à + 6 mètres au-dessus du zéro des
cartes
A quelle heure pourrons-nous entrer ? 

Horaires de saint Malo

Heures TU + 1 hauteurs
PM 10 h 31 10,9 m
BM 5 h 03 2,75 m

Le 1 mars 2001 Coefficient 68. Nous sommes en ME
Granville est un port rattaché de Saint Malo

Documents nécessaires pour faire les calculs.
1. Table des ports rattachés (page 189)

2. Explication et usage des tables
Le texte suivant a été recopié « mot à mot » de l’annuaire des marées du Shom dans le 
chapitre « Explication et usage des tables et en particulier table des ports rattachés 
(Page 183 de l’annuaire).Texte en italique
La table des ports rattachés comprend en majuscules grasses le nom du port principal
de référence, suivi de tous les ports qui lui sont rattachés.
En regard du port principal de référence figurent les numéros des pages prédiction, la
position  géographique,  la  hauteur  du  niveau  moyen,  les  heures  et  les  hauteurs  des
pleines mers et basses mers de vive-eau et morte-eau moyennes.



De même en regard des  ports  rattachés  sont  indiquées  la  position  géographique,  la
hauteur du niveau moyen, les corrections à apporter aux heures et hauteurs des pleines
mers de vive-eau et morte-eau moyennes du port principal de référence pour obtenir les
valeurs correspondantes du port rattaché.
[…….|.

Calculs de hauteurs des pleines mers et basses mers.
La table des ports rattachés fournit pour chaque port principal de référence les 
hauteurs des pleines mers et des basses mers de vive-eau et de morte-eau moyennes. 
On peut admettre que les corrections aux hauteurs varient proportionnellement à la 
hauteur du port principal de référence. Elles peuvent donc être déterminées par 
interpolation linéaire soit par le calcul soit plus commodément, au moyen du graphique de
correction des hauteurs, page 200 de l’annuaire.
Calcul des heures des pleines mers et des basses mers.
Pour les heures, l’interpolation linéaire entre la correction de vive-eau et la correction 
de morte-eau n’a aucune signification. Il convient d’appliquer pour les pleines mers :

- Soit la correction de vive-eau ou de morte-eau aux pleines mers dont l’heure dans
le port principal de référence est à moins de deux heures de la pleine mer de 
l’heure de la pleine mer de vive-eau ou de morte-eau dans ce port.

- Soit la moyenne des corrections dans les autres cas.
On opéra de même pour les basses mers.
La correction est d’autant moins précise qu’on est plus éloigné d’une vive-eau ou d’une
morte-eau.


